
Cette recherche analyse l’adoption d’une disposition fédérale sur l’instruction publique 
en Suisse et les premières décennies de sa mise en œuvre, de 1874 à 1914. En explorant 
les efforts de standardisation et les résistances locales, elle dévoile les tensions entre 
exigences fédérales et pratiques cantonales en matière d’éducation.
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